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Proposition de nouvelle redaction des articles 8, 9 et 10 du proJet 

de Protocole destine a placer sous controle ·internetionc.l certe.ines 

drogues non visees par la Convention de . l931. 

Conformement a le demanqe que leur en; c. fai te .le Comi te soc:~al, . . . . 
.... 

le 22 juillet 1948, le representant c.e la Chine, celui . des .Etats-Uni~ 

d'Amerique, celui de la France, celui des Pays-Bas et celui du 

Roye.ume-Uni ont oonfere pour examiner, a la lumi~re de la discussion 

qui evc.it eu lieu en Comite, les articles 8 et 10 du projet revise 

de protocole· rele.tif aux stupef:.e.nts (document E/798). 

Les repre~entants en ques tion ont decide de soumettre au Comit~ 

le nouveau texte que l'on lira p~us loin pour lea arti~les 8, 9 et 

10 .n leur a paru necessaire de reviser auss.i 1' article 9, de fa~on 

a prevo~r le cas de la denoncie.tion du Protocole au nom de terri-

toires non autonomes. 

1Article 8 

Tout Etat, lors de la signature ou du depOt de son instrument 

formel d'aoce,Ptation, ou a n'impo~te quelle date ulterieure, peut 

declarer, par une notification adressee au Secretaire general des 

Nations Unies, q,ue le champ d'application du present Protocole s'6tend 

a tel ou teJJ3 des terri toires dont il assure le s relations avec i 'etran .. 

ger, et le ,Present Protocole s'appliquera au territoire ou aux ~erri- . . 
toires mentionnes dans la noti-fication a dater dU trenti~me jour ~pres 

reception de cette notification par le Secretaire general des Nations 

Uni es • . 

-RECEIVED 
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brticle 9 

A l'expiration_d'un d~lai de cinq ens a partir de l'entree 

vigueur du pr~sent Prot col tout Etat Partie'au pr6sent 

F o< le peut en son pro r nom ou au nom. de tel ou tels des 

t .,.. rl·tolres dont il assure 1 s relations evec 1 '~tr!'riger, denoncer 

ce ~. otocole pDr un instrument ~c·rit depose aui)];•es du Secretaire 
. . 

gen~ral de l'Organisation des Nations Unies. 

Cette denonciation, si elle est re~ue par le Secretaire 

general le ler j uillet d ' 1me annee quelconque ou anterieurement 

a cette date, prendro. effet le ler j.:..nvier do 1' annee sui vente 

et, si elle est re~ue apres 1 ler juillet elle prendr~ effet 

comme si €lle avait ete reque le ler juillet de l'annee suivnnte 

ou e.nter.ieurement a cette dr.te. 

Article lO 

Le Secretaire general de3 Nations Unies notifiera ·a tous 

les membres de l'Organisctinn des Nations Unies et aux Etats 

non menbres mentionn~s oux e.rticles 5 et 6, .toutes les sigre tures 

et acceptations reques aux ttrme~ de ces articles et 11 les 

irrisera de toutes les notificc.tions ::-e~ues aux termes 4es 

arti.cles 8 et 9. 


